
RELAIS PETITE
ENFANCE

Lieu d’information, d’échanges et
d’accompagnement au service des

parents et des assistants maternels

Service municipal en
partenariat avec la CAF

Relais Petite Enfance
2, Allée Antony Bardin

63360 GERZAT

PRENEZ CONTACT !

04 73 23 31 78
rpe@ville-gerzat.fr

HORAIRES
Ateliers

Permanences administratives 

ACCÈS
GRATUIT

C’est aussi l’occasion d’échanger
avec les assistants maternels

autour de leurs pratiques
professionnelles.

Des ateliers et un lieu réfléchis,
adaptés à chaque âge,

proposés tous les matins.

Les enfants, accompagnés de
leurs assistants maternels,
peuvent venir jouer, rencontrer
d’autres enfants et participer à
des ateliers d’activités, animés
par le RPE ou des intervenants
extérieurs. 

Tous les matins

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 9 h
Lundi : 14 h / 17 h

Mardi : 11 h 30 / 13 h
Mercredi : 14 h 30 / 17 h

Jeudi : 13 h 30 / 17 h
Vendredi : 11 h 30 / 13 h

DES ATELIERS
D’ACTIVITÉS

Tous les matins

du lundi au vendredi
de 9 h 30 à 11 h 30
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Le RPE :

- contribue à la professionnalisation des 
assistants maternels,

- propose des actions de formation continue,
des réunions à thèmes choisies par les

professionnels, des intervenants adaptés
ainsi que des analyses des pratiques,

- renseigne sur les droits et obligations et
apporte des informations générales en

matière de droit du travail.

Les assistants maternels peuvent aussi
participer aux ateliers avec les 

enfants : un apport pédagogique ciblé.

Le RPE :

- informe sur les différentes
solutions d’accueil existantes sur le territoire,

- propose une liste des assistants maternels
agréés mise à jour régulièrement,

- les accompagne dans leur rôle d’employeur et
démarches d’embauche,

- apporte des informations d’ordre 
général : droits, obligations, convention

collective,…

- si besoin, les oriente vers des instances
spécialisées : le service Pajemploi,

la Fepem, la Dreets…

Relais Petite Enfance (RPE)

Pour les
assistants maternels Pour les parents


